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 Presse Nationale

 Politique

Premier Conseil des ministres, hier : Ouattara appelle à un dialogue inclusif entre le
gouvernement et l’opposition

Le Président de la République a présidé le 1er Conseil des ministres de l’année 2020, hier mercredi 8 janvier
au Palais présidentiel au Plateau. Au cours de cette séance, le Chef de l’Etat est revenu sur les enjeux de
cette  année électorale,  instruisant  le  Premier  Ministre,  Amadou Gon Coulibaly,  d’ouvrir  le  dialogue avec
l’opposition à l’effet de travailler sur le code électoral. « C’est dans ce sens que j’ai demandé au Premier
Ministre de poursuivre les discussions avec les partis politiques et la société civile dans ce mois de janvier,
afin de finaliser  le  travail  sur  le  cœur du processus électoral,  c’est-à-dire,  le  code électoral  »,  a indiqué
Alassane Ouattara. Il  a précisé que ce prochain dialogue,  entre le gouvernement,  la société civile et les
partis politiques, sera ouvert et inclusif pour doter la Côte d’Ivoire d’un code électoral adéquat.

Présidentielle de 2020 : Mariatou Koné invite les acteurs politiques au respect du verdict
des urnes

La ministre  de  la  Solidarité,  de  la  Cohésion  sociale  et  de  la  Lutte  contre  la  Pauvrété,  en  marge d’une
cérémonie de remise d’équipement, hier, à des femmes du Gontougo à Cocody-Riviera (Abidjan), a appelé à
l’apaisement, en perspective des échéances électorales de cette année. « La démocratie triomphe. Que le
vainqueur soit le vainqueur et que tout le monde soit en paix pour continuer la marche du développement de
notre pays », a-t-elle dit.

Affaire « perquisition de la résidence de Wattao » : Le gouvernement dément et fait des
précisions

Le colonel-major Issiaka Ouattara dit Wattao, commandant des Unités rattachées à l´état-major général des
armées,  est  décédé,  le  lundi  6  janvier  2020,  aux  États-Unis,  des  suites  d´une  maladie.  À  Abidjan,  une
information selon laquelle la résidence de Marcory zone 4 C de l´officier supérieur des Forces armées de
Côte d´Ivoire a été perquisitionnée, le lendemain, mardi 7 janvier, a circulé. À l´issue du Conseil des ministres
d’hier mercredi 8 janvier 2020, le gouvernement ivoirien, par la voix de son porte-parole, le ministre de la
Communication et des médias, Sidi Tiémoko Touré, a démenti cette information. « Il ne s’agit aucunement
d’une perquisition.  C’est  dans  l’ordre des procédures  de l’armée,  uniquement  pour préserver  le  matériel
militaire »,  a expliqué Sidi  Touré. À l´écouter,  « il  est d’usage que lorsqu’un officier décède,  qu’un autre
officier, à la tête d’une délégation, soit mandaté pour aller récupérer les différents effets, c’est-à-dire la radio
de transmission, les armes, les cartes, pour éviter un usage spécifique par d’autres personnes qui n’en ont
pas le droit ». Cette mission, à l´en croire, a été confiée à l´adjoint du colonel-major Wattao, en l´occurrence
le colonel Dembélé Bassaro.

Affaire «tentative d´enlèvement de pro-Soro à la MACA»/ Sidi Touré (porte-parole du
gouvernement) : «C´est un transfert administratif, si c´est le cas»

Une affaire ´´tentative d´enlèvement de pro-Soro´´ alimente l´actualité depuis hier mercredi 8 janvier 2019.
Selon un communiqué du directeur de la communication de l´ancien président de l´Assemblée nationale,
Moussa Touré, fait à Paris, dans la nuit du mardi 7 au mercredi 8 janvier 2020, un escadron d’éléments de la
Force de recherche et d’assistance de la police (FRAP) s’est rendu à la Maison d’arrêt  et  de correction
d’Abidjan (MACA) pour extraire de leurs cellules, Alain Lobognon, Koné Kamaraté Souleymane dit Soul To
Soul et Babou Traoré, qui y sont détenus depuis le 24 décembre 2019. Interrogé, Sidi Touré, porte-parole du
gouvernement, explique : « Mais, il n´y a rien d´extraordinaire au mouvement des détenus d´une installation
à une autre. Généralement, c´est un transfert administratif si c´est le cas. Cela mérite d´être apprécié car je
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n´ai pas cette information. Mais, le gouvernement n´a rien à voir avec cela».

 Economie

Financement des Pme : Le gouvernement adopte la mise en place d’un fonds de
garantie

Le Conseil  des  ministres  a  adopté,  hier,  la  mise  en  place  d’un  fonds de  garantie  visant  à  soutenir  le
développement des Petites et moyennes entreprises (PME). Pour le ministre de la Promotion des Pme, Felix
Anoblé,  c’est  un  nouvel  horizon  qui  s’ouvre  pour  les  Pme  ivoiriennes,  confrontées  très  souvent  aux
problèmes de financement. « C’est une lueur d’espoir pour nos Pme. En plus de tout ce que le gouvernement
a déjà mis en place pour leur développement, aujourd’hui elles ont un nouvel instrument beaucoup plus
important avec ce fonds garantie », s’est-il félicité.

L’ONDR dissous et remplacé par l’ADERIZ

Le  gouvernement  a  dissous,  hier  mercredi  8  janvier  en  Conseil  des  ministres,  l’Office  national  de
développement de la riziculture (ONDR), au profit de l’Agence pour le développement de la filière riz en Côte
d’Ivoire (ADERIZ). Son porte-parole, Sidi Touré, a expliqué que l’ONDR est dissous compte tenu de la mise en
place effective de l’ADERIZ, qui en assure désormais ces missions conformément au décret du 10 février
2018 portant création, attribution, organisation et fonctionnement de l’ADERIZ.

Le gouvernement adopte une réduction du taux du DUS

Une ordonnance portant réduction du taux du Droit unique de sortie  (DUS) applicable aux produits des
entreprises de transformation de cacao ainsi que son projet de loi de ratification, ont été adoptés, mercredi
8  janvier  en Conseil  des  ministres  à Abidjan-Plateau.  Cette  ordonnance  assujettit  le  bénéfice  des taux
réduits à la signature préalable d’une convention entre l’État et les entreprises productrices en vue d’assurer
l’efficacité économique, selon le porte-parole du gouvernement, Sidi Touré. La mise en œuvre de ce texte
devrait permettre d’accélérer l’atteinte d’un taux de transformation des fèves de cacao de 50%, a expliqué le
porte-parole.

 Société

Taï, autonomisation de la femme : Amadou Gon Coulibaly offre du matériel de salubrité
et agricole aux femmes

La ministre de l’Assainissement et de la Salubrité, Anne Ouloto, a, au nom du Premier Ministre Amadou Gon
Coulibaly, offert, le 29 décembre 2019, du matériel de salubrité aux femmes de Taï. Selon elle, cette action
s´inscrit dans le cadre du projet d´autonomisation des femmes mis en place au conseil régional du Cavally.
Projet qui  s´élève à 80 millions de FCFA. Le don est  composé d´un kit  de salubrité et d’un kit  agricole
composés d’un tracteur, de poubelles, de presseuses d´attiéké, de brouettes, des groupes électrogènes, de
dabas, de broyeuse, etc. A cette occasion, Anne Désirée Ouloto s´est adressée aux femmes de Taï en les
invitant à se mettre au travail.

Les inscriptions dans la formation professionnelle fermées

Les inscriptions et réinscriptions des élèves, étudiants et stagiaires de la formation professionnelle au titre
de  l’année  scolaire  2019-2020  ouvertes  depuis  le  08  août  2019,  seront  définitivement  closes  demain
(vendredi). C´est l´information donnée un communiqué du Secrétaire d’Etat en charge de l’Enseignement
technique  et  de  la  Formation  professionnelle  dont  nous  avons  reçu  copie.  Passé  ce  délai,  stipule  le
document,  tout  élève,  étudiant  ou stagiaire n’ayant pas  accompli  les  formalités  sera  considéré  comme
démissionnaire.

CMU /Sidiki Diakité veut associer les mairies au processus d’enrôlement

Le ministre de la Décentralisation et de l’Administration du territoire, Sidiki Diakité et les adjoints aux maires
des 13 communes du District d’Abidjan ont planché sur la mise sur pied d’une plateforme de collaboration
pour  impliquer  les  mairies  d’Abidjan  dans  l’opération  d’enrôlement  à  la  Couverture  Maladie  Universelle
(CMU). C’était ce mardi, à son cabinet au Plateau.

Construction de lycées d’excellences et professionnels : 34 milliards de FCFA à investir
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La ministre en charge de l’Education nationale,  Kandia Camara et la société China Jiangsu-international
economic and technical cooperation group ont signé un mémorandum d’entente. Cette cérémonie a eu lieu,
hier à la salle de conférence du ministère de l’Education nationale à la Tour D au Plateau. Cet accord est
paraphé dans le cadre de la construction de quatre lycées d’excellence dans les villes de Bondoukou, San-
Pedro, Abengourou, Bouaflé et de deux lycées professionnels à Sinfra et Didiévi. La ministre Kandia Camara
s’est  félicitée  de  l’initiative  prise  par  cette  entreprise chinoise  d’accompagner  le  pays dans ses efforts
d’amélioration de l’accès de ses enfants à l’éducation et la formation à travers ce projet. Le coût de ce projet
est estimé à hauteur de 34 milliards de FCFA.

 Vu sur le Net

 Politique

Alassane Ouattara aux membres du gouvernement : « Vous devez œuvrer à la
préservation de la paix »

A l´occasion du premier Conseil des ministres de l’année 2020, le mercredi 8 janvier, au palais présidentiel
d’Abidjan-Plateau, le Président de la République, Alassane Ouattara, a invité les membres du gouvernement
à œuvrer à la préservation de la paix en Côte d´Ivoire. « Je demande aux membres du gouvernement d’être
régulièrement sur le terrain. Vous devez œuvrer à la préservation de la paix, à la cohésion sociale, l’entente
cordiale, en un mot le vivre ensemble », a exhorté le Chef de l’Etat. Il a, par ailleurs, invité ses collaborateurs
à plus d’ardeur dans le travail, avant de les féliciter pour les résultats obtenus dans la mise en œuvre du
Programme social du gouvernement au profit des populations.

 Economie

335,7 milliards FCFA pour l’électricité et l’alimentation en eau potable

Le porte-parole du gouvernement de Côte d’Ivoire, Sidi Touré, a annoncé l’adoption en Conseil des ministres
de  plusieurs  décrets  portant  ratification  de  prêts  sur  un  montant  total  de  335,7  milliards  FCFA  visant
l’amélioration de la production électrique ainsi que le renforcement de l’alimentation en eau potable dans
des villes du pays. C’était en conférence de presse de fin Conseil des ministres ce mercredi 8 janvier.

 Société

Défense et sécurité : le Président Alassane Ouattara satisfait de la baisse significative
de l`insécurité

Recevant les vœux de nouvel an des Forces de défense et de sécurité, le lundi 06 janvier 2020 à Abidjan, le
Président ivoirien Alassane Ouattara s’est réjoui de la baisse significative des trafics de tous genres et de
l’insécurité aux postes frontaliers ainsi qu’en zone urbaine et rurale, grâce à une parfaite collaboration entre
les Forces de sécurité. Il  a félicité les officiers généraux, officiers supérieurs, officiers et l’ensemble des
forces pour leur dévouement et loyauté. (Source : CICG)

Abidjan annonce une enquête pour le corps découvert dans un vol d´Air France

Informé  du  drame  humain  survenu  à  l´aéroport  de  Paris  dans  un  avion  en  provenance  d´Abidjan,  le
gouvernement ivoirien a aussitôt mis sur pied une commission d´enquête. « Cette commission spéciale
d´investigation comprenant l´Autorité nationale de l´aviation civile (ANAC) devrait commencer ses travaux
dès cet après-midi (mercredi)», a précisé le porte-parole du gouvernement, Sidi Touré, au sortir du Conseil
de ministres. Le corps d´un enfant "d´une dizaine d´années" a été retrouvé mercredi matin dans le train
d´atterrissage d´un avion d´Air France assurant le vol AF 703 qui a décollé d´Abidjan dans la nuit du mardi.
La compagnie aérienne a évoqué un "passager clandestin".

Lancement à Bondoukou de l’opération d’enrôlement pour l’acquisition de la Carte
nationale d’identité

Le préfet Sylla Moustapha, représentant le préfet de région et du département de Bondoukou, a procédé,
mercredi, au lancement de l’opération d’enrôlement pour l’acquisition de la Carte nationale d’identité (CBI)
pilotée par l’Office national de l’état civil et de l’identification (ONECI). Au total, cinq sites installés dans les
départements de la région ont été retenus pour entamer l’enrôlement des populations qui devront s’y rendre
munies d’un reçu de paiement d’une somme de 5000 FCFA, de l’ancienne CNI et d’un certificat de résidence
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pour les personnes ayant changé de ville.

 Agence de Presse

 Economie

Le budget du PSGOUV passera à 1 000 milliards de francs CFA en 2020

L’enveloppe allouée au Programme social du gouvernement ivoirien (PSGOUV) passera à 1 000 milliards de
francs CFA en 2020 contre 727,5 milliards de francs CFA initialement prévus, a annoncé ce mercredi,  le
Président Alassane Ouattara. Selon le Chef de l’Etat ivoirien, le PSGOUV a permis de réaliser “des résultats
tangibles” dans plusieurs secteurs d’activité dont l’éducation, la santé, les infrastructures routières ainsi que
l’emploi des jeunes et l’autonomisation des femmes. C´était à l’occasion du premier Conseil des ministres
de l’année 2020.

Près de 170 milliards de FCFA consentis pour le financement du barrage de Gribo Popoli

Un accord de prêt d’un montant total de 169,04 milliards de FCFA conclu en octobre, entre la banque export-
import  de  Chine  et  la  République  de  Côte  d’Ivoire  va  servir  au  financement  du  projet  d’aménagement
hydroélectrique de Gribo Popoli, a indiqué mercredi, le porte-parole du gouvernement, Sidi Touré dans son
compte rendu du Conseil des ministres. Ce projet prévu sur le fleuve Sassandra en aval du site du barrage
de Soubré, permettra d’augmenter la part de la production d’électricité d’origine hydraulique dans le parc de
production de 112 mégawatts de puissance et de 580 gigawatts/heures de productible, a-t-il assuré.

Air Côte d’Ivoire désormais une des entreprises aéroportuaires leaders et de référence
en Afrique de l’Ouest (Gouvernement)

Le gouvernement ivoirien salue l’activité économique de la compagnie nationale Air Côte d’Ivoire, qui est
devenue l’une des entreprises aéroportuaires leaders et de référence en Afrique de l’Ouest avec une part de
marché  de  52% et  un  chiffre  d’affaires  annuel  de  90  milliards  de  francs  CFA.  Pour  le  porte-parole  du
gouvernement, le ministre de la Communication et des Médias, Sidi Touré, ce résultat est atteint six ans
après le début de ses opérations en janvier 2013.

 Société

Côte d’Ivoire: plainte contre X après la mort d´un adolescent dans le train d´atterrissage
d´un avion

Le procureur de la République de Côte d´Ivoire a été saisi par le ministre ivoirien des Transports, Amadou
Koné,  d´une plainte  contre  X  pour  violation  grave  des  dispositions  de  sécurité  aéroportuaires  après  la
découverte à Paris du corps sans vie d´un « adolescent d´environ 17 ans » dans le train d´atterrissage d´un
avion de la compagnie Air France en provenance d´Abidjan. L´information a été donnée mercredi dans un
communiqué du ministère ivoirien des Transports.

Un projet d’assainissement d’Abidjan et de 11 villes secondaires adopté

Un projet d’assainissement de la ville d’Abidjan et de 11 villes secondaires a été adopté, mercredi, par le
gouvernement, a rapporté le porte-parole du gouvernement, le ministre de la Communication et des Médias,
Sidi Touré. Ce projet prévoit la construction d’une usine compacte de digestion méthanique des boues de
vidange d’une capacité de 500 m3/j et  d’une station de traitement de boues de vidange de 500 m3/j à
Abidjan-Ouest et  à Abidjan-Est.  Une autre station de traitement de boues de vidange de 200 m3/j sera
également  bâtie  à  Bouaké  et  de  100  m3/j  dans  plusieurs  chefs-lieux  de  région,  à  savoir  Abengourou,
Bondoukou, Daloa, Daoukro, Dimbokro, Gagnoa, Man, Odienné, Séguéla et Soubré.

La 67e Journée mondiale des lépreux prévue le 29 février à Gagnoa

Le Conseil des ministres a adopté, mercredi, une communication relative à la commémoration de la 67e
Journée mondiale des lépreux, dont la cérémonie officielle de l’édition 2020, initialement prévue pour le 26
janvier,  se tiendra le  29 février,  à  Gagnoa,  dans la région du Gôh. A cette occasion, les populations du
département de Gagnoa, dont le  District  sanitaire a enregistré 25 nouveaux cas de lèpre durant l’année
2019, seront particulièrement sensibilisées sur la maladie et les avantages du dépistage précoce. Diverses
actions de solidarité sont également prévues à l’endroit des malades de la lèpre, précise le communiqué du
Conseil des ministres.
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